
Comment prouver la régularité d’un avenant au contrat en cas de
litige ?

Réponse courte

La régularité d’un avenant au contrat de travail en cas de litige se prouve principalement par la production de

l’avenant écrit, daté et signé par l’employeur et le salarié. L’employeur doit pouvoir présenter l’original ou une copie

conforme de l’avenant, ainsi qu’une preuve de sa remise effective au salarié, comme un accusé de réception ou un

émargement.

En l’absence de signature du salarié ou de preuve de remise, l’avenant est inopposable. Des éléments

complémentaires tels que des échanges de courriels, lettres recommandées ou procès-verbaux de réunions peuvent

également servir de preuve de l’accord du salarié. La charge de la preuve repose exclusivement sur l’employeur.

Définition

Un avenant au contrat de travail est un acte écrit modifiant, complétant ou précisant une ou plusieurs clauses du

contrat initial, conclu d’un commun accord entre l’employeur et le salarié. Il s’agit d’un document distinct du contrat

de travail initial, qui doit respecter les mêmes exigences de forme et de fond que ce dernier. La régularité d’un

avenant s’entend de sa validité juridique, de sa conformité aux exigences légales et de la preuve de son

acceptation par les deux parties.

Conditions d’exercice

Pour qu’un avenant soit régulier et opposable, il doit impérativement être rédigé par écrit, signé par l’employeur et le

salarié, et porter sur des éléments licites. Toute modification unilatérale d’une clause essentielle du contrat

(rémunération, fonction, lieu de travail, durée du travail) sans l’accord exprès du salarié est nulle et sans effet.

L’avenant doit être établi en double exemplaire, remis à chacune des parties. La preuve de la régularité incombe à

l’employeur en cas de contestation.

Modalités pratiques

En cas de litige, la preuve de la régularité d’un avenant repose principalement sur la production de l’avenant écrit,

daté et signé par les deux parties. L’employeur doit être en mesure de présenter l’original ou une copie conforme de

l’avenant, accompagné d’un accusé de réception ou d’une preuve de remise au salarié. L’absence de signature du

salarié ou de remise effective rend l’avenant inopposable. Les échanges de courriels, lettres recommandées, procès-

verbaux de réunions ou tout autre document attestant de l’accord du salarié peuvent être utilisés à titre de preuve

complémentaire. La charge de la preuve pèse sur l’employeur, conformément à l’article L.121-4 du Code du travail.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiquement formaliser tout avenant par un document écrit, daté, signé en original par les

deux parties et mentionnant explicitement l’accord du salarié. L’employeur doit conserver un exemplaire signé et

s’assurer que le salarié a reçu le sien, idéalement contre émargement ou par lettre recommandée avec accusé de

réception. Toute modification du contrat doit être précédée d’une information claire et loyale du salarié, et son

consentement doit être recueilli sans équivoque. En cas de refus du salarié, aucune modification ne peut être

imposée. Il est conseillé de conserver tous les éléments de preuve relatifs à la négociation, à l’acceptation et à la

remise de l’avenant, afin de pouvoir répondre à toute contestation ultérieure.

Cadre juridique

La régularité des avenants au contrat de travail est encadrée par les articles L.121-1, L.121-4 et L.121-7 du Code du

travail luxembourgeois. La jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice impose la preuve écrite de toute

modification contractuelle et exige l’accord exprès du salarié pour toute modification d’un élément essentiel du

contrat. L’absence de preuve écrite ou de consentement du salarié entraîne la nullité de l’avenant et le maintien des

dispositions contractuelles antérieures. La charge de la preuve incombe exclusivement à l’employeur.

Veillez à ne jamais mettre en œuvre une modification contractuelle sans l’accord écrit et signé du salarié, sous peine de nullité de

l’avenant et de contentieux prud’homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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